
BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS
CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN
2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE
2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN
VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

Les flux de mobilité quotidienne sont l’expression de la structure d’un territoire, de ses 
pôles d’emplois, de ses pôles commerciaux et de services, de ses zones résidentielles et 
des infrastructures qui le parcourent. S’intéresser aux flux de déplacements quotidiens 
entre territoires, c’est s’intéresser à leur volume, leurs motifs, leur répartition spatiale et 
temporelle, c’est analyser l’attractivité des différents territoires et leurs inter-dépendances. 
Cette géographie des flux rend compte de la vie des habitants, de leur territoire vécu, bien 
au-delà des limites administratives et institutionnelles. 

Au croisement des enjeux environnementaux, économiques, et sociaux, l’organisation 
de la mobilité quotidienne est l’un des défis auxquels doivent répondre les collectivités.

LA    MOBILITÉ    QUOTIDIENNE,
AU   CŒUR    DES    ENJEUX
L’ÉCHELLE DU GRAND TERRITOIRE

MÉTHODOLOGIE
STANDARD
CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 
(EMC²) est une photographie des dé-
placements réalisés par les habitants 
d’un territoire, un jour moyen de 
semaine (du lundi au vendredi), par 
tous les modes de transport.

FICHE D’IDENTITÉ 
DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 
interrogées

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 
entre novembre 2019 
et mars 2020, puis sep-
tembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

Octobre   2025

1/4
des déplacements  
sont réalisés hors du secteur de résidence  

O C T2019-D É C2020

54 %
des déplacements  
entre territoires sont liés  
aux motifs «obligés»  
(travail, études)

La moitié 
des déplacements  
entre territoires se concentrent  
sur les 5 heures de pointe  
(7 - 9 h et 16 - 19 h)

Avertissement   
Bien que les déplacements d’échanges 
entre territoires aient été impactés par 
la crise sanitaire du COVID, les grands 
enseignements de l’enquête mobilité 
demeurent valables. Les comparai-
sons en historique entre les enquêtes 
de 2010 et 2020, notamment sur les 
volumes de flux, sont en revanche déli-
cates et ne sont pas présentées dans 
cette publication.

40 %
des déplacements  
vers le travail sont faits  
en dehors du secteur  
de résidence
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QUI SE DÉPLACE HORS DE SON SECTEUR DE RÉSIDENCE ET POURQUOI ?

TROIS HABITANTS SUR DIX 
SORTENT DE LEUR SECTEUR 
DE RÉSIDENCE UN JOUR 
DONNÉ

Ces flux hors du secteur de résidence 
représentent un quart de l’ensemble 
des déplacements quotidiens et 59 % 
des kilomètres parcourus par les ha-
bitants.

Ce résultat est variable selon le secteur 
de résidence :

•	 Les habitants du cœur métropoli-
tain ne réalisent que 8 % de leurs 
déplacements hors de ce dernier.

•	 Les habitants du reste de la Mé-
tropole réalisent plus d’un dépla-
cement sur deux hors de leur sec-
teur de résidence, principalement 
vers le cœur de la Métropole pour 
accéder aux équipements, ser-
vices, commerces et emplois.

•	 Dans les territoires voisins de la 
Métropole, (Bièvre, Voironnais, 
Grésivaudan, Saint-Marcellin Ver-
cors Isère Communauté - SMVIC), 
les habitants réalisent environ  
30 % de leurs déplacements à 
l’extérieur de leur secteur de rési-
dence. 

LES SECTEURS DE RÉSIDENCE
Pour les analyses qui suivent, l’aire grenobloise a été découpée en sept secteurs (cf carte 
ci-après). Pour des raisons d’échantillons statistiques, les différents territoires de montagne 
(Chartreuse, Vercors, Trièves, Matheysine, Oisans) ont été regroupés en un unique secteur.

de 28 à 32%
de 8%
NC

52 %

31 % 28 %

29 %

52%

31 %

8 %

Part de déplacements dont la destination est extérieure au territoire de résidence

23 % DES DÉPLACEMENTS DES RÉSIDENTS 
SONT RÉALISÉS HORS DU SECTEUR  

DE RÉSIDENCE

CES FLUX HORS DU SECTEUR DE RÉSIDENCE 
REPRÉSENTENT 59 % DES KILOMÈTRES 

PARCOURUS QUOTIDIENNEMENT  
PAR LES HABITANTS 

Avertissement     Pour les territoires de montagne, les chiffres ne sont pas 
communiqués ici : l’échantillon n’est pas suffisant pour analyser les résultats 
EPCI par EPCI.
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LE TRAVAIL, PREMIER MOTIF 
POUR LEQUEL ON QUITTE 
SON SECTEUR DE RÉSIDENCE

Quatre actifs sur dix quittent leur sec-
teur de résidence lorsqu‘ils vont tra-
vailler.

Les autres motifs de déplacements tels 
que faire ses courses, aller à l’école ou 
à l’université, pratiquer des activités de 
loisir… se font davantage à proximité 
du domicile : on ne s’éloigne de son 
secteur de résidence qu’une fois sur 
cinq.

Dans la Métropole et le Voironnais, 
davantage dotés en services admi-
nistratifs et de santé, seulement 15 % 
des déplacements pour la santé et les 
démarches se font hors du secteur de 
résidence, contre 39 % dans le reste de 
l’aire grenobloise.

Travail

Loisirs

Achats

Accompagnement

Scolaire
jusqu’au bac

Santé - 
démarches

Restauration
hors domicile

Études
supérieures

Autres

Milliers de déplacements

Destination hors secteur 
de résidence
Destination sur 
le secteur de résidence

41 %

18 %

19 %

12 %

11 %

23 %

34 %

17 %

25 %

59 %

82 %

81 %

88 %

89 %

77 %

66 %

83 %

75 %

50 100 150 200 250 300 350

Déplacements des habitants selon le motif 

QUATRE ACTIFS SUR DIX 
QUITTENT LEUR SECTEUR DE 

RÉSIDENCE POUR TRAVAILLER

LES ACTIFS RÉALISENT DEUX 
FOIS PLUS DE DÉPLACEMENTS 
HORS DE LEUR SECTEUR DE 
RÉSIDENCE QUE LE RESTE DE 
LA POPULATION 

Les actifs réalisent 30 % de leurs dé-
placements hors de leur secteur de 
résidence, contre 16 % pour le reste 
de la population (retraités, étudiants, 
scolaires, chercheurs d’emplois, per-
sonnes au foyer…). Cet écart s’explique 
par le décalage entre les lieux d’habitat 
et les lieux de travail.

Déplacements des habitants selon leur occupation principale 

Travail
à temps plein

Retraité

Scolaire
jusqu’au bac

Travail
à temps partiel

Étudiant

Demandeur 
d’emploi

Formation en 
alternance, stage

Milliers de déplacements

31 %

19 %

13 %

22 %

16 %

14 %

23 %

69 %

81 %

87 %

78 %

84 %

86 %

77 %

350 400 450 500 550 600 65050 100 150 200 250 300

Destination hors secteur 
de résidence
Destination sur 
le secteur de résidence

LES HOMMES RÉALISENT 
PLUS DE DÉPLACEMENTS 
EXTÉRIEURS À LEUR SECTEUR 
DE RÉSIDENCE

Les hommes réalisent 26 % de leurs 
déplacements hors de leur secteur 
de résidence, contre 20 % pour les 
femmes. 

Cette différence s’explique notamment 
par des rôles différents dans la logis-
tique du ménage :

•	 Les hommes réalisent davantage de 
déplacement pour le travail (27 %  
de leurs déplacements, contre 19 % 
pour les femmes) avec un emploi 
souvent plus éloigné du domicile.

•	 Les femmes, plus investies dans 
la logistique quotidienne, ré-
alisent plus de déplacements 
pour accompagnement et achats  
(39  % de leurs déplacements, contre  
29 % pour les hommes). Ces ac-
tivités sont généralement réali-
sées dans un environnement plus 
proche du domicile que le travail.
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QUAND ET COMMENT SONT RÉALISÉS  
LES DÉPLACEMENTS D’ÉCHANGES ENTRE TERRITOIRES ?

PLUS DE HUIT DÉPLACEMENTS 
SUR DIX SONT RÉALISÉS EN 
VOITURE

Le poids de la voiture reste prépondé-
rant sur les déplacements d’échanges 
entre territoires. La voiture assure ain-
si 84 % de ces flux, contre 13 % pour 
les transports collectifs et 3 % pour 
d’autres modes. Les transports collec-
tifs sont davantage attractifs pour les 
habitants des territoires hors Métro-
pole lorsqu’ils se rendent dans celle-ci. 
Ils assurent 18 % de ces flux contre 78 % 
pour la voiture.

Voiture conducteur Voiture passager Transports en commun
Vélo Marche Autre

14 %70 % 13 %

1 % <0,5 % 2 %

Part de déplacements dont la destination est extérieure  
au territoire de résidence 

LES FLUX D’ÉCHANGES 
SE CONCENTRENT SUR 
QUELQUES TRANCHES 
HORAIRES

Les déplacements entre territoires 
se concentrent sur les heures de 
pointe du matin (départ entre 7 et 
9h) et du soir (départ entre 16 et 18h).  
Ces 5 heures de la journée repré-
sentent la moitié des déplacements 
entre territoires. 

Ils convergent vers les pôles d’emplois et 
créent des phénomènes de congestion 
automobile, accentuant ainsi la pollution.

 -

 10 000
 20 000
 30 000
 40 000
 50 000
 60 000
 70 000
 80 000
 90 000

Pointe du matin
7-9 h

29 %20 %
des déplacements des déplacements 

Pointe du soir 
16-18 h
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Nombre de déplacements d’échanges entre territoires selon l’heure 

DES VÉHICULES MOINS 
OCCUPÉS POUR LES FLUX 
D’ÉCHANGE

Le taux d’occupation moyen des vé-
hicules est de 1,36 personne/voiture. 
Il n’a pas évolué entre 2010 et 2020, et 
est très faible pour les déplacements 
liés au travail, avec 1,04 personne par 

voiture (pour 20 voitures cela corres-
pond à 19 voitures avec un seul occu-
pant, et une voiture avec 2 occupants). 

Le taux d’occupation des véhicules est 
plus important pour les déplacements 
internes aux territoires de résidence, 
que pour les déplacements d’échanges 
entre territoires. 

Taux d’occupation des véhicules 

Déplacements internes 
aux territoires 
de résidence

Déplacements d’échanges 
entre territoires

1,26
1,41

FLUX D’ÉCHANGES ENTRE TERRITOIRES
Pour les analyses suivantes, l’aire grenobloise est découpée en six secteurs (Bièvre, Voironnais, Grésivaudan, Grenoble Alpes Métropole, Saint-Mar-
cellin Vercors Isère Communauté, territoires de montagne). On observe les déplacements des résidents entre leur territoire de résidence et un 
autre territoire. Par exemple pour un habitant de la Métropole, on décompte les déplacements qu’il va faire entre la Métropole et le Grésivaudan 
et les déplacements qu’il va faire entre le Grésivaudan et la Métropole. Ne sont pas pris en compte les déplacements internes au Grésivaudan et 
les déplacements internes à la Métropole.
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Oisans

Matheysine

Trièves

Chartreuse

Vercors

Grésivaudan

Voironnais

Savoie

Drôme

Bièvre

Saint-Marcellin
Vercors Isère

Grenoble-
Alpes

Métropole

Territoires de montagne

Nord-IsèreRhône

Nombre de déplacements tous 
modes et tous motifs (2 sens) 

Déplacement d’habitants du voironnais 
entre le voironnais et la métropole

Déplacement d’habitants de la métropole 
entre le voironnais et la métropole

29 000

7 000

67 000

14
 0

00

36 000

26 000

7 000

19 000

8 000

34 000

16 000

11 000

7 000
10 000

9 000

10 000

Les habitants de la Métropole 
réalisent quotidiennement 15 000 
déplacements d’échanges avec 
l’extérieur de la grande région 
grenobloise, dont 5 000 avec le 
Nord-Isère et le Rhône  

DÉTAIL DES FLUX D’ÉCHANGES ENTRE TERRITOIRES 

•	 L’attractivité de la Métropole 
s’étend à l’ensemble de l’aire gre-
nobloise : 40 % des flux d’échanges 
entre territoires sont des déplace-
ments d’habitants des territoires 
voisins vers Grenoble Alpes Métro-
pole, ils concernent des motifs va-
riés (travail, études, achats, loisirs, 
démarches, santé...).

•	 La centralité voironnaise, second 
pôle urbain de l’aire grenobloise, 
exerce une attractivité sur ses 
territoires limitrophes : 14 % des 

flux d’échanges entre territoires  
sont des déplacements d’habi-
tants des territoires limitrophes 
vers le Pays Voironnais, également 
pour des motifs variés.

•	 Le grand pôle d’emplois de 
Crolles-Bernin est également 
générateur de déplacements 
d’échanges entre territoires, prin-
cipalement pour des actifs rési-
dant dans la Métropole (10 % des 
flux entre territoires).

•	 Les territoires les plus éloignés 
de la Métropole, notamment les 
territoire de Bièvre et SMVIC, ont 
également de nombreux échanges 
avec l’extérieur (Nord-Isère, Rhô-
ne, Savoie, Drôme).
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Voironnais

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

Voironnais

Grenoble-
Alpes

Métropole

Voironnais

Grenoble-
Alpes

Métropole

34 000

16 000

Grenoble-
Alpes

Métropole

LES ÉCHANGES ENTRE LE GRÉSIVAUDAN ET LA MÉTROPOLE

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grésivaudan

Grenoble-
Alpes

Métropole

Oisans

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grésivaudan

Grenoble-
Alpes

Métropole

67 000

36 000

34 000 déplacements des habitants 
du Voironnais vers la Métropole

•	 Une prédominance du motif tra-
vail : 56 % de déplacements liés au 
travail, 13 % aux achats, 10 % aux 
loisirs et 8 % aux études ;

•	 72 % en voiture, 24 % en TC ;

•	 Déplacements issus essentielle-
ment du sud-est du Voironnais et 
à destination du centre de Gre-
noble, du Campus et du Nord-
Ouest de la Métropole.

16 000 déplacements des habitants 
de la Métropole vers le Voironnais

•	 Des motifs de déplacements rela-
tivement variés : 43 % de dépla-
cements liés au travail, 21 % aux 
loisirs, 9 % aux achats, et 9 % aux 
études ;

•	 88 % en voiture, 12 % en TC ;

•	 Déplacements issus essentielle-
ment de Grenoble et Saint-Égrève, 
et à destination des pôles d’em-
plois du Voironnais (Voiron et 
Centr’alp).

© SMMAG

67 000 déplacements des habitants 
du Grésivaudan vers la Métropole

•	 Des motifs de déplacements va-
riés : 36 % de déplacements liés au 
travail, 15 % aux achats, 14 % aux 
études, 10 % à l’accompagnement 
et 7 % aux démarches et à la santé ;

•	 78 % en voiture, 18 % en TC ;

•	 Déplacements issus essentielle-
ment du secteur sud du Grésivau-
dan et à destination du centre de 
Grenoble et du nord-est de la Mé-
tropole 

36 000 déplacements des habitants 
de la Métropole vers le Grésivaudan

•	 Une prédominance du motif tra-
vail lié à l’attractivité du pôle d’em-
ploi de Crolles-Bernin : 58 % de 
déplacements liés au travail, 17 % 
aux loisirs et 10 % aux achats ;

•	 81 % en voiture, 12 % en TC, 3 % 
à vélo ;

•	 Déplacements issus essentielle-
ment du centre et de l’est de la 
Métropole et à destination du sud 
du Grésivaudan .

LES ÉCHANGES ENTRE LE VOIRONNAIS ET LA MÉTROPOLE
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Un territoire avec des attractions ex-
térieures multiples : 10 000 déplace-
ments des habitants de SMVIC vers 
la Drôme, 8 000 vers le Voironnais  
et 7 000 vers la Métropole

•	 Des déplacements vers la Métro-
pole essentiellement liés au travail 
(67 % des déplacements) ;  des 
motifs variés vers le Voironnais et 
dans la Drôme ;

•	 72 % de déplacements en voiture 
et 26 % en TC vers la Métropole ; 
98 % en voiture vers le Voironnais 
et la Drôme ;

•	 Déplacements vers la Métropole 
essentiellement à destination du 
Nord-Ouest du territoire, de Gre-
noble centre et du campus.

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

Oisans

Matheysine

Trièves

Chartreuse

Vercors

Grenoble-
Alpes

Métropole

Territoires de montagne

26 000

7 000

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

LES ÉCHANGES DE SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ  
VERS LE VOIRONNAIS ET LA MÉTROPOLE

Voironnais

Saint-Marcellin
Vercors Isère

Grenoble-
Alpes

Métropole

8 000

7 000

10 000

Drôme

Grenoble-
Alpes

Métropole

Voironnais

Grenoble-
Alpes

Métropole

Voironnais

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

LES ÉCHANGES ENTRE LES TERRITOIRES DE MONTAGNE  
ET LA MÉTROPOLE

26 000 déplacements des habitants 
des secteurs de montagne vers la Mé-
tropole

•	 Une prédominance des motifs  
« obligés » (travail et études) : 45 % 
de déplacements liés au travail,  
18 % aux achats, 11 % aux études, 
9 % aux démarches et à la santé 
et 8 % aux loisirs ;

•	 85 % en voiture, 11 % en TC (poids 
important des scolaires et étu-
diants) ;

•	 Déplacements issus de l’ensemble 
des territoires de montagne et 
majoritairement à destination du 
cœur métropolitain.

7 000 déplacements des habitants 
de la Métropole vers les secteurs de 
montagne

•	 Des déplacements liés au travail 
(50 %) et aux loisirs (33 %) ;

•	 77 % en voiture, 10 % en TC ; 

•	 Déplacements issus de différents 
secteurs de la Métropole, et princi-
palement à destination du Vercors 
et de l’Oisans.
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29 000 déplacements des habitants 
de la Bièvre vers le Nord-Isère, 7 000 
vers le Rhône et 9 000 vers la Métro-
pole

•	 Un motif travail prédominant pour 
les déplacements vers les Métro-
poles (Rhône : 84 % des déplace-
ments ; Métropole grenobloise :  
60 % des déplacements) ;

•	 Des motifs variés pour les dépla-
cements vers le Nord-Isère : 40 % 
de déplacements liés au travail, 
15 % aux achats, 12 % aux loisirs, 
12 % à l’accompagnement, 9 % aux 
études ;

•	 92 % de déplacements en voiture 
et 8 % en transport en commun 
vers le Nord-Isère et le Rhône 
contre 81 % en voiture et 14 % en 
transport en commun vers la Mé-
tropole ;

•	 Déplacements essentiellement 
à destination de l’agglomération 
Lyonnaise, de Bourgoin-Jallieu et 
Vienne, ainsi que du centre et du 
nord-ouest de la Métropole.

LES ÉCHANGES DE LA BIÈVRE VERS LA MÉTROPOLE  
ET LE RHÔNE - NORD-ISÈRE 

Bièvre

Grenoble-
Alpes

Métropole

Nord-Isère

29 000

Rhône

7 000

Bièvre

Grenoble-
Alpes

Métropole

9 000

Bièvre

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

Grenoble-
Alpes

Métropole

11 000 déplacements des habitants 
du Voironnais vers la Bièvre

•	 Des motifs de déplacements va-
riés : 43 % de déplacements liés au 
travail, 24 % aux achats, 16 % aux 
loisirs ;

•	 96 % en voiture, 2 % en TC ;

•	 Déplacements issus essentielle-
ment de l’ouest du Voironnais.

19 000 déplacements des habitants 
de la Bièvre vers le Voironnais

•	 Des motifs de déplacements va-
riés : 32 % de déplacements liés 
au travail, 18 % aux loisirs, 16 % 
à l’accompagnement, 13 % aux 
achats, 10 % aux études, 9 % aux 
démarches et à la santé ;

•	 92 % en voiture, 8 % en TC ;

•	 Déplacements essentiellement à 
destination de l’ouest du Voiron-
nais.

Voironnais

BièvreBièvre

Voironnais

Bièvre
19 000

11 000

Voironnais

© Bièvre Isère Communauté

LES ÉCHANGES ENTRE LE VOIRONNAIS ET LA BIÈVRE
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Grésivaudan

Savoie

14
 0

00

Grésivaudan

Oisans

Matheysine

Trièves

Chartreuse

Vercors

Grésivaudan

Voironnais

Savoie

Drôme

Bièvre

Saint-Marcellin
Vercors Isère

Grenoble-
Alpes

Métropole

Territoires de montagne

Nord-IsèreRhône

Nombre de déplacements tous 
modes et tous motifs (2 sens) 

Déplacement d’habitants du voironnais 
entre le voironnais et la métropole

Déplacement d’habitants de la métropole 
entre le voironnais et la métropole
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7 000
67 000
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Les habitants de la Métropole 
réalisent quotidiennement 15 000 
déplacements d’échanges avec 
l’extérieur de la grande région 
grenobloise, dont 5 000 avec le 
Nord-Isère et le Rhône  

LES ÉCHANGES ENTRE LE GRÉSIVAUDAN ET LA SAVOIE

14 000 déplacements des habitants 
du Grésivaudan vers la Savoie

•	 Des motifs de déplacements diver-
sifiés : 40 % de déplacements liés 
au travail, 18 % aux achats, 16 % 
aux loisirs, 11 % à l’accompagne-
ment et 9 % aux études ;

•	 90 % en voiture et 10 % en trans-
port en commun ;

•	 Déplacements issus essentielle-
ment du nord du Grésivaudan et 
à destination du sud de la Savoie.



10

 Les habitants de l’aire 
grenobloise réalisent 23 % 
de leurs déplacements hors 
de leur secteur de résidence. 
Cela représente 59 % des km 
qu’ils parcourent.

 Les actifs réalisent deux 
fois plus de déplacements 
hors de leur secteur de 
résidence que le reste de la 
population. En effet, le travail 
est le premier motif pour 
lequel on quitte son secteur 
de résidence.

 Les hommes réalisent plus 
de déplacements extérieurs 
à leur secteur de résidence 
que les femmes, en lien no-
tamment avec l’organisation 
logistique des ménages (plus 
de déplacements d’accom-
pagnement et d’achats sont 
effectués par les femmes).

 Plus de la moitié des 
déplacements entre secteurs 
sont liés aux motifs obligés 
(travail et études).

 L’attraction de la Métro-
pole s’étend sur l’ensemble 
de l’aire grenobloise, elle est 
au centre d’une importante 
convergence de flux.  
Les territoires les plus 
éloignés de la Métropole ont 
également de nombreux 
échanges avec l’extérieur 
(Nord-Isère, Rhône, Savoie, 
Drôme).

 Les pôles d’emplois 
majeurs du Grésivaudan 
et du Voironnais exercent 
également une attraction 
importante sur les actifs de la 
Métropole, générant des flux 
notables depuis la Métropole 
vers les territoires voisins.

 Le taux d’occupation des 
véhicules est plus impor-
tant pour les déplacements 
internes aux territoires de 
résidence, que pour les dépla-
cements d’échanges.

DÉVELOPPER LES OFFRES 
ALTERNATIVES À LA 
VOITURE ET FAVORISER 
L’INTERMODALITÉ À L’ÉCHELLE 
DE L’AIRE GRENOBLOISE

 Mailler le territoire avec 
des offres en transports 
collectifs structurantes 
depuis chacun des EPCI vers 
la Métropole, et organiser le 
rabattement vers ce réseau 
structurant (P+R, vélo).

 Soutenir le développement 
du covoiturage.

 Mettre en place une 
tarification multimodale et 
améliorer la lisibilité de l’offre 
alternative à la voiture à 
l’échelle de l’aire grenobloise.

TRAVAILLER SUR  
LA TEMPORALITÉ DES 
DÉPLACEMENTS,  
AFIN D’ÉTALER LES PÉRIODES 
DE POINTE 

 Agir sur les temps et 
pulsations de la ville, en 
s’appuyant sur un réseau 
d’acteurs.

ARTICULER LES POLITIQUES 
D’AMÉNAGEMENT DU TERRI-
TOIRE  ET DE MOBILITÉ

 Repenser l’organisation 
des territoires de vie pour 
favoriser la proximité dans 
les activités quotidiennes et 
réduire la dépendance à la 
voiture.

 Favoriser la transversalité 
des politiques de mobilité 
avec les politiques publiques 
portées par les intercommu-
nalités (habitat, économie, 
équipements, etc).

 

CE QU'IL FAUT RETENIR

LES LEVIERS
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Au croisement d’enjeux écologiques, d’attractivité des territoires et d’inclusion 

sociale, la mobilité est un secteur fortement contributeur aux émissions de gaz à 

effet de serre et constitue un levier majeur d’atténuation du changement clima-

tique. La loi d’orientation des mobilités, adoptée en décembre 2019, a inscrit 

l’objectif d’atteinte de la neutralité carbone des transports terrestres d’ici 

2050. Cet objectif s’accompagne d’une trajectoire claire : la réduction de  

37,5 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2030. 

Outre son impact sur le climat, le transport génère de nombreuses autres exter-

nalités environnementales : pollution locale, consommation d’énergie, nuisances 

sonores, impacts sur la biodiversité, etc. Afin d’accélérer la transition écologique, 

des solutions doivent être mises en œuvre pour diminuer les émissions des GES 

tout en facilitant la mobilité au quotidien dans les territoires urbains, périurbains 

et ruraux. Cela passe par un changement profond des habitudes en matière de 

mobilité, qui nécessite un accompagnement fort des politiques publiques.

MOBILITÉ    ET    CLIMAT
CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE

STANDARD

CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 

(EMC2) est une photographie des 

déplacements réalisés par les 

habitants d’un territoire, un jour 

moyen de semaine (du lundi au 

vendredi), par tous les modes de 

transport.

FICHE D’IDENTITÉ 

DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 

interrogées

3 kg/jour 91 % 6,1 km
sont émis en moyenne par chaque habitant 

de la grande région grenobloise pour assurer 

sa mobilité quotidienne du lundi au vendredi 

(hors weekend et vacances)

émis par les habitants dans le cadre 

de leur mobilité quotidienne sont 

liés à l’usage de la voiture

est la distance moyenne d’un 

déplacement

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 

entre novembre 2019 

et mars 2020, puis 

septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

février 2023

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS

CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN

2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE

2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN

VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

de gaz 
à effet 
de serre

des gaz 
à effet 
de serre

O C T2019-D É C2020

Mobilité et climat 
Février 2023

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS

CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN

2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE

2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN

VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

Écologique, bon marché, bon pour la santé, peu consommateur d’espace,  flexible… Pour 

ses pratiquants, la petite reine combine l’ensemble de ces qualités et a le vent en poupe ces 

dernières années : explosion des ventes de vélos, création des premiers « réseaux express 

vélo », développement de la pratique en ville comme à la campagne, mise en place d’amé-

nagements temporaires et du « coup de pouce vélo » pendant la crise sanitaire, succès 

grandissant du baromètre des villes cyclables, jusqu’à l’adoption fin 2018 du premier plan 

vélo national. Conçu dans le cadre de la Loi d’orientation des mobilités, le plan vélo  

2018 - 2025 a pour ambition de porter la part modale du vélo de 3 à 9 % à horizon 2024. 

Il est assorti d’un fonds vélo de 350 millions d’euros sur sept ans et a été prolongé par le plan 

vélo et marche 2023-2027.

Au regard des enjeux climatiques, sanitaires, mais aussi des problématiques de 

raréfaction de l’énergie et des ressources financières des ménages et des collectivités, 

le développement du vélo apparaît comme un enjeu central.

USAGES   et   USAGERS   du   vélo

CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE

STANDARD

CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 

(EMC2) est une photographie des 

déplacements réalisés par les 

habitants d’un territoire, un jour 

moyen de semaine (du lundi au 

vendredi), par tous les modes de 

transport.

FICHE D’IDENTITÉ 

DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 

interrogées

5 % 60 %+81 % 2,5 km

des habitants de la grande région grenobloise 

sont réalisés à vélo et 2 % des km

est la distance moyenne 

d’un déplacement à vélo

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 

entre novembre 2019 

et mars 2020, puis 

septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

JUIN    2023

des déplacements
des ménages
de la grande région grenobloise 

disposent d’un vélo
de déplacements 
à vélo en 2020 

par rapport à 2010

O C T2019-D É C2020

Usages et usagers  
du vélo Juin 2023

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS

CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN

2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE

2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN

VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

Tram, train, car, bus ou encore téléphérique, les transports collectifs peuvent prendre 

une grande diversité de formes. Leur point commun ? Ils permettent de transporter de 

nombreuses personnes sur des distances plus ou moins longues, avec un impact carbone 

maîtrisé. Les transports collectifs jouent un rôle central à la fois dans la transition vers une 

mobilité décarbonée et dans l’équilibre des territoires. L’équation que doivent résoudre les 

autorités organisatrices de mobilité n’est pas évidente, il leur faut jongler entre accès à la 

mobilité pour tous et équilibre financier. Cette problématique est amplifiée depuis la crise 

sanitaire, avec des  baisses de fréquentation enregistrées par les différents réseaux qui ont 

engendré des baisses de recettes.

Entre enjeux de desserte des territoires, enjeux écologiques, enjeux financiers et enjeux 

d’attractivité, les gestionnaires de réseaux de transports collectifs ont fort à faire.

USAGES   et   USAGERS  

des   transports   collectifs

CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS
MÉTHODOLOGIE

STANDARD

CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 

(EMC2) est une photographie des 

déplacements réalisés par les 

habitants d’un territoire, un jour 

moyen de semaine (du lundi au 

vendredi), par tous les modes de 

transport.

FICHE D’IDENTITÉ 

DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

Avertissement 

Les transports collectifs (TC) ont été  

particulièrement impactés par la crise 

sanitaire du Covid et retrouvent  

progressivement le niveau de fréquentation 

d’avant crise. Les grands enseignements 

de l’enquête mobilité sur l’usage des TC 

restent d’actualité. Les comparaisons en 

historique sont cependant délicates et ne 

sont pas présentées dans cette publication.

12 450
personnes de 5 ans et plus 

interrogées

11 % 3 x -57 % 1/4

des déplacements des habitants de la grande 

région grenobloise, 17 % des km parcourus 

et 7 % des émissions de gaz à effet de serre

des déplacements

réalisés à l’heure de pointe 

du matin (7-8h) le sont en TC

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 

entre novembre 2019 

et mars 2020, puis 

septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

novembre   2023

Les transports collectifs

en transports collectifs 

que les 18-24 ans

Les 25-34 ans
se déplacent

des étudiants et 
scolaires se déplacent  

en transports collectifs

O C T2019-D É C2020

Usages et usagers  
des TC Novembre 2023

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS

CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN

2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE

2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN

VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

La marche est le mode de déplacement le plus universel. Chacun de nous est un piéton 

potentiel, que l’on effectue un déplacement en marchant ou que l’on marche pour rejoindre 

son vélo, sa voiture ou les transports en commun. Si la marche a longtemps été la grande 

oubliée des politiques publiques, des réflexions émergent depuis quelques années (plans 

piétons, code de la rue, etc.). De nombreux enjeux s’y rattachent : la promotion d’un mode 

de vie dans la proximité, où l’on peut se passer de sa voiture ; un cadre de vie plus apaisé, qui 

redonne du plaisir à marcher en ville ; un espace public sécurisé pour les piétons, notamment 

les plus âgés et les plus jeunes, davantage vulnérables ; l’amélioration de la santé publique, 

avec la lutte contre la sédentarité.

Au regard des enjeux climatiques, sanitaires, mais aussi des problématiques de 

raréfaction de l’énergie et des ressources financières des ménages et des collectivités, 

réhabiliter la marche comme mode de déplacement à part entière dans les politiques 

publiques apparaît un enjeu majeur.

USAGES   et   USAGERS  

de    la    MARCHE
CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE

STANDARD

CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 

(EMC2) est une photographie des 

déplacements réalisés par les 

habitants d’un territoire, un jour 

moyen de semaine (du lundi au 

vendredi), par tous les modes de 

transport.

FICHE D’IDENTITÉ 

DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 

interrogées

30 % 78 %600 m 8h-9h, 16h-17h
les heures où l’on enregistre le plus 

de déplacements à pied correspondent 

aux horaires d’entrée et de sortie d’école

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 

entre novembre 2019 

et mars 2020, puis 

septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

Avril   2024

des déplacements 

à pied font moins 

de 1 km
distance moyenne 

d’un déplacement à pied
des déplacements des habitants 

de la grande région grenobloise se font 

à pied, soit, 5 % des km parcourus

O C T2019-D É C2020

Usages et usagers  
de la marche Avril 2024

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS

CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN

2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE

2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN

VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

Plus qu’un simple mode de déplacement, la voiture est le reflet de l’aménagement du territoire et de 

nos modes de vie, des années 1950 à nos jours. Encore aujourd’hui, la voiture est le premier mode de 

déplacement et structure l’organisation quotidienne de nombreux habitants. Bien que plébiscitée par 

ces derniers, la voiture est également le mode de déplacement le plus décrié, en raison de ses multiples 

impacts (pollution, bruit, accident, sédentarité, congestion, occupation de l’espace public…). 

Dans un contexte tendu sur le plan climatique, économique et social, l’automobile paraît de plus en 

plus indissociable des questions de transition écologique et de justice sociale. Depuis Paris et Bruxelles 

sont formulées des injonctions à la transition du parc automobile (interdiction de la vente de véhicules 

thermiques d’ici à 2035, mise en place de Zones à faibles émissions - ZFE) qui apparaissent en décalage 

avec les capacités financières d’une partie des ménages. Localement, la ZFE se met progressivement 

en place et de nombreux dispositifs d’accompagnement sont déployés pour tendre vers la transition 

du parc automobile et le report modal.

Les questionnements autour de la place de la voiture dans notre système de mobilité, comme dans 

l’organisation de nos territoires et de nos vies, met en exergue une fracture grandissante entre la « France 

périphérique » (C. Guilluy) et la France des métropoles. 

USAGES   et   USAGERS  

de    lA   VOITURE
CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE

STANDARD

CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 

(EMC2) est une photographie des 

déplacements réalisés par les 

habitants d’un territoire, un jour 

moyen de semaine (du lundi au 

vendredi), par tous les modes de 

transport.

FICHE D’IDENTITÉ 

DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 

interrogées

473 000
Moins de
5 km8,5 km

La voiture = 
53 % des déplacements
des habitants de la grande région 

grenobloise, 75 % des km parcourus, 

et 90 % des émissions de gaz à effet 

de serre liées à la mobilité quotidienne

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 

entre novembre 2019 

et mars 2020, puis 

septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

JANVIER   2025

pour un déplacement 

en voiture sur deuxdistance moyenne
d’un déplacement en voiture

voitures possédées par les ménages 

de la grande région grenobloise, 

soit 0,74 voiture par personne 

de plus de 18 ans

O C T2019-D É C2020

Usages et usagers  
de la voiture Janvier 2025



Définitions 
 Déplacement   
Action, pour une personne, de se rendre d’un lieu (origine) à un autre lieu 
(destination) pour réaliser une activité, en utilisant un ou plusieurs modes 
de transport.

 Mobilité quotidienne  
Nombre de déplacements par personne et par jour moyen de semaine 
(hors week-end, hors vacances).

 Modes de déplacement  
L’ensemble des modes de déplacement est pris en compte : voiture 
(conducteur et passager), transports collectifs, vélo, marche, autres (ca-
mionnette, camion, deux-roues motorisés, trottinettes…).

 Motifs contraints 
Les déplacements domicile-travail et domicile-étude sont considérés 
comme des motifs contraints, car nous n’avons pas d’autre choix que de 
les effectuer. 

 Part modale 
Pourcentage de voyageurs utilisant un mode de déplacement.

Après le travail technique de recueil de terrain de 
l’enquête, les partenaires financiers ont souhaité 
poursuivre leur collaboration au sein du club 
des partenaires de l’enquête mobilité. Animé par 

l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise, il 
favorise la mise en commun des données et le partage 

des enseignements des différents programmes d’études sur la 
mobilité. Il soutient également la diffusion et la valorisation 
partenariale des résultats, dans le cadre de publications ou 
d’ateliers territoriaux. Enfin, il joue un rôle d’interface entre le 
monde académique et les techniciens des collectivités, par la 
veille, la capitalisation, et la diffusion de la connaissance issue 
de différents projets de recherche.

Contacts : Isabelle Reynaudisabelle.reynaud@aurg.asso.fr
Nicolas Bonne nicolas.bonne@aurg.asso.fr

Les partenaires du CLUB 

CLUB
des

partenaires
EMC2

www.aurg.fr

Publication réalisée par l’Agence d’urbanisme pour les parte-
naires de l’enquête mobilité.
Source SMMAG - enquête mobilité certifiée Cerema 2020 - Grande 
région grenobloise
Crédit photos : Agence d’urbanisme, sauf mention contraire

LA    MOBILITÉ    QUOTIDIENNE,
AU   COEUR    DES    ENJEUX

ZOOM


